
Saint-Rémy 
lès-Chevreuse 

ARRETE N° ST /2024/021 

ARRÊTÉ PORTANT RESTRICTION TEMPORAIRE DES CONDITIONS DE CIRCULATION ET DE 
STATIONNEMENT SUR UNE VOIE COMMUNALE, AVENUE DU BOIS 

Dominique BAVOIL, 

Maire de la Commune de SAINT REMY les CHEVREUSE, 

VU les articles L.2122-18 et suivants du Code général des Collectivités Locales concernant 
l'organisation de l'Administration Municipale et des délégations de fonction; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités locales; 

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'état; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2212.1, L2212.2 et 
L2213.1 à L.2213-4; 

VU le code de la route et notamment l'article R.417-10/11, 10°; 

VU l'article 8 de l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes; 

VU le Décret n°2001-251 du 2 mars 2001 relatif à la partie réglementaire du code de la route; 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière Livre 1/8éme partie signalisation 
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié; 

VU le règlement de la voirie communale adopté par délibération du conseil municipal du 
15 décembre 2016 ; 

VU la demande formulée le 19 février 2024 par l'entreprise SPAC - 76-78 Avenue du Général De 
Gaulle 92230 GENNEVILLIERS, représentée par Monsieur LAPENNA (06 64 39 95 24) concernant une 
création branchement gaz au niveau du 4 Avenue du Bois , programmé du lundi 18 mars 2024 au 
vendredi 1er avril 2024. 

ARRÊTONS: 

Article 1 : Du lundi 18 mars 2024 au vendredi 1er avril 2024 entre 09h30 et 16h00, au niveau du 4 
Avenue du Bois : 

- Le stationnement et les dépassements seront interdits au droit du chantier;
- La vitesse sera limitée à 30km/h au droit du chantier;
- La circulation des véhicules de plus de 3,5 tonnes sera autorisée si nécessaire;
- La circulation sera alternée par des feux tricolores et/ou hommes trafic au droit du chantier;
- Les travaux auront lieu entre 09h30 et 16h00.

Article 2 : La réfection provisoire de la chaussée et des trottoirs devra être faite le jour des travaux. 
La réfection définitive de la chaussée et des trottoirs devra être réalisée à l'identique durant la 
période de validité de l'arrêté. 
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